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Fin des CESER : Simplifier ne doit pas mener au délitement du lien social 

Mercredi dernier, la commission spéciale de l’Assemblée nationale en charge de la loi 

sur la Simplification a voté un amendement visant la suppression des Conseils 

Economiques, Sociaux et Environnementaux Régionaux - les CESER.  

A l’heure où la société se fragmente, où la démocratie est sans cesse attaquée, les 

parlementaires proposent donc de supprimer une institution emblématique, qui 

tisse du lien social sur les territoires. 

Les agents économiques qui y siègent le savent bien : il est essentiel de se connaître 

pour créer une économie du lien, au service du bien commun. C’est le vœu que 

formulent les Jeunes Dirigeants, c’est le moteur d’une économie robuste. 

Ce besoin de lien social est porté sur les territoires notamment par ces conseils, qui 

regroupent tous les corps intermédiaires, où se rencontrent de manière pacifiée et sans 

intérêt sectoriel toutes les composantes de la société : patronat, syndicat, ONG, élus 

politiques de tous bords, de toutes les générations, pour ensemble contribuer à 

l’amélioration de la vie de la Cité.  

“Le CESER est un formidable et unique lieu de dialogue entre les composantes de la société 

civile organisée, pour avancer et construire ensemble, au-delà des intérêts catégoriels !” Gaël 

Virlouvet, Dirigeant et membre du CESER pour le CJD Pays de la Loire. 

“Une institution où le dialogue existe vraiment entre toutes les composantes des citoyens 

français : jeunes, vieux, patronat, syndicats, électeur, élus. Pour, ensemble, proposer des 

solutions améliorant la vie de tous” Ludovic Andrejewski, Dirigeant et membre du CESER 

pour le CJD Hauts de France. 

“Un espace de dialogue, de compréhension mutuelle, de lien entre les citoyens et l’action 

publique et de construction dans l’intérêt général sur des sujets d’avenir pour la Bretagne et 

avec la modestie de penser que c’est utile pour notre société, dans un monde où la 

démocratie vacille.” Yannick Sauvée, Dirigeant et membre du CESER pour le CJD Bretagne. 

Paroles d’entrepreneurs locaux, paroles d’acteurs majeurs de la vitalité des territoires, 

paroles de représentants aux CESER. Comment imaginer que la suppression des CESER 

va simplifier la vie de qui que ce soit ? 

Non seulement nous nous opposons à cette mesure, mais nous proposons d’aller plus 

loin. Si l’enjeu est effectivement de simplifier la vie locale et administrative des 

dirigeants, alors allons au bout de la démarche, et donnons plus de pouvoirs à ces 

institutions de démocratie et de lien social sur les territoires !   
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A PROPOS DU CJD 

Le CJD (Centre des Jeunes Dirigeants) est une association indépendante et apartisane qui, 

depuis 1938, rassemble des dirigeant·e·s de TPE PME partageant une vision commune de 

l’entreprise. Créé pour réhabiliter la fonction patronale, le CJD compte aujourd’hui plus de 

6 000 chef·fe·s d’entreprise et cadres dirigeant·e·s en France qui se forment au métier de 

« dirigeant-entrepreneur ». Mouvement indépendant et en expérimentation constante, le 

CJD croit que la performance de l’entreprise ne doit pas être considérée sous son seul 

aspect économique, mais doit être abordée sous ses aspects sociaux, sociétaux et 

environnementaux. 


